
 

 

Méthode de prospection : Le boitage 

 

La prospection par boîtage consiste à distribuer des flyers, prospectus ou cartes de visite directement 

dans les boîtes aux lettres des habitants d’un secteur. C’est une stratégie de terrain souvent utilisée 

par les professionnels de l’immobilier pour faire connaître leurs services, proposer des estimations 

gratuites ou informer des nouvelles opportunités sur le marché local. Cependant, cette pratique doit 

être réalisée avec méthode et dans le respect des réglementations en vigueur. 

 

1. L’intérêt du boîtage en immobilier 

1. Visibilité locale 

Le boîtage permet de se faire connaître rapidement dans un quartier précis. Il assure une présence 

« physique » : les habitants trouvent votre flyer dans leur boîte aux lettres et peuvent le conserver ou 

le consulter plus tard. 

2. Ciblage géographique 

Vous pouvez concentrer vos efforts sur une zone précise (le périmètre de votre agence, un quartier 

en développement, etc.).Cela favorise le contact avec des propriétaires qui envisagent une vente, une 

location ou un investissement immobilier localement. 

3. Coût maîtrisé 

Comparé à d’autres supports publicitaires (presse, affichage, télévision), le boîtage reste relativement 

abordable. Le principal investissement concerne l’impression des supports et le temps (ou le coût) de 

la distribution. 

4. Renforcement de votre notoriété 

Distribuer régulièrement vos supports permet de « marquer le terrain » et d’ancrer votre image 

auprès des résidents. En cas de projet immobilier futur, ils penseront plus facilement à vous. 

 

2. Les taux de retour du boîtage 

• Taux de retour direct : généralement compris entre 0,1 % et 0,5 %. Autrement dit, pour 1 000 

flyers distribués, vous pouvez espérer entre 1 et 5 contacts intéressés (appels, demandes 

d’information, rendez-vous). 

• Impact sur le moyen/long terme : Le boîtage produit souvent des effets différés. Un 

propriétaire peut garder votre flyer plusieurs mois avant de vous recontacter. 

• Qualité du support et du ciblage : Le taux de retour dépend de la qualité du flyer (visuel, 

message, accroche) et de la pertinence du secteur choisi (présence de propriétaires 

susceptibles de vendre). 

À retenir : Même si le taux de retour direct peut paraître faible, le boîtage maintient votre présence 

dans l’esprit des habitants et peut générer un flux régulier de contacts sur le long terme. 



 

 

 

 

3. Qu’est-ce qui est interdit dans le boîtage ? 

1. Dépôt non autorisé en présence d’un autocollant « Stop Pub » ou équivalent 

o Les particuliers peuvent apposer un autocollant signifiant qu’ils ne souhaitent pas 

recevoir de publicité. 

o Continuer à déposer des prospectus dans ces boîtes aux lettres peut être considéré 

comme du « harcèlement publicitaire » ou une infraction au respect de la vie privée. 

2. Non-respect des parties communes ou de la réglementation locale 

o Certains immeubles ou résidences privées interdisent la distribution de documents 

dans les parties communes. 

o Des arrêtés municipaux peuvent interdire la distribution de tracts sur la voie publique 

ou imposer certaines conditions. 

o Il faut se renseigner sur la réglementation de votre commune avant d’entreprendre 

une action de boîtage massif. 

3. Mentions trompeuses ou illégales 

o Les supports ne doivent pas contenir de fausses informations ni tromper le public sur 

la nature du message (ex. : usurper l’identité d’un organisme officiel, prétendre à des 

avantages fictifs…). 

o Le flyer doit clairement identifier l’expéditeur (votre agence, vos coordonnées, 

mentions légales minimales). 

4. Données personnelles 

o Si vous collectez ensuite des informations personnelles (via un coupon à renvoyer, un 

QR code, etc.), vous devez respecter le RGPD (informer de la finalité du traitement, 

obtenir le consentement si nécessaire, etc.). 

 

 

4. Les sanctions encourues 

Le non-respect des règles relatives au boîtage peut entraîner : 

1. Plainte pour non-respect de l’autocollant « Stop Pub » 

o Bien que peu fréquentes, certaines associations ou particuliers peuvent porter 

plainte s’ils constatent des distributions répétées malgré l’autocollant. 

o Les amendes pour ce type de pratiques varient selon la jurisprudence et les décisions 

des tribunaux. 

2. Poursuites pour dépôt sauvage 



 

 

o En cas de non-respect des arrêtés municipaux ou de distributions dans des lieux 

interdits (parties communes, parking privé…), vous risquez une amende 

administrative ou pénale. 

o Les sanctions peuvent relever d’une contravention (jusqu’à 150€ ou 450€ selon le 

type de contravention) ou, dans des cas plus graves (dégradations, non-respect 

répété), des sanctions plus élevées peuvent être prononcées. 

3. Non-respect du RGPD 

o Si vous collectez des données personnelles via vos supports sans informer clairement 

ou sans consentement, la CNIL (Commission Nationale de l’Informatique et des 

Libertés) peut infliger des sanctions financières. 

o Les amendes peuvent aller jusqu’à plusieurs milliers d’euros pour les petites 

structures. 

Conseil : Vérifiez auprès de votre mairie ou de votre préfecture les règles spécifiques à votre zone 

de prospection et respectez systématiquement les mentions « Stop Pub ». 

 

 

5. Bonnes pratiques pour un boîtage efficace et conforme 

1. Choisir un message clair et accrocheur 

o Mettez en avant votre proposition de valeur (estimation gratuite, expertise locale, 

services spécifiques). 

o Utilisez un visuel soigné et un slogan court. 

2. Mentionner vos coordonnées et votre logo 

o Indiquez clairement le nom de votre agence ou votre statut (agent, mandataire, etc.) 

et vos moyens de contact (téléphone, email, site web). 

o Les destinataires doivent pouvoir vous identifier et vous joindre facilement. 

3. Segmenter le secteur 

o Adaptez votre discours selon le type de bien prévalant dans la zone (maisons 

individuelles, appartements, résidences seniors, etc.). 

o Ciblez en priorité les quartiers où la rotation de biens à la vente est plus élevée ou où 

votre notoriété peut rapidement se développer. 

4. Respecter l’environnement et l’opposition à la publicité 

o Évitez de jeter des prospectus dans les parties communes ou de les accrocher aux 

poignées de portes. 

o Ne déposez rien dans les boîtes portant la mention « Stop Pub ». 

5. Mesurer et ajuster 



 

 

o Notez le nombre de flyers distribués et les retours reçus (appels, emails, rendez-

vous). 

o Ajustez ensuite la quantité, le design ou la zone de distribution en fonction des 

résultats. 

6. Coupler le boîtage à d’autres méthodes 

o Combinez le boîtage avec une prospection digitale, des campagnes d’emailing, de la 

prospection téléphonique ou des visites terrain (porte-à-porte). 

o La répétition et la diversité des canaux renforcent votre visibilité et votre crédibilité. 

 

 

Le boîtage demeure un outil de prospection simple et relativement économique pour un 

professionnel de l’immobilier, particulièrement efficace pour développer sa notoriété dans un secteur 

précis. Malgré un taux de retour direct souvent bas (entre 0,1 % et 0,5 %), la distribution régulière de 

flyers peut générer des contacts sur le moyen ou long terme et rappeler votre présence aux 

propriétaires lorsqu’ils décideront de vendre ou louer leur bien. 

Cependant, il est indispensable de respecter les règles en vigueur : éviter de déposer dans les boîtes 

mentionnant « Stop Pub », se conformer aux arrêtés locaux et veiller à la qualité et la véracité des 

informations transmises. En suivant ces bonnes pratiques, le boîtage s’intègre de manière efficace et 

légale dans une stratégie globale de prospection immobilière. 

 


